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L'école à la maison
EST EN PLEIN BOOM

~ Le dés amour entre les pa-
rents de jeunes enfants et le
monde scolaire semble pren-
dre de l'ampleur. En témoi-
gnent les derniers chiffres des

enfants inscrits en Enseigne-
ment à domicile (EAD): alors
qu'ils n'étaient que 502 en
2008-2009, ils sont passés à
934 en 2015-2017, soit une aug-
mentation de près de 100 %.

Un phénomène difficile à ex-
pliquer étant donné que les pa-
rents ne sont pas obligés de
justifier leur choix auprès de
l'administration. Il peut donc
s'agir d'un choix volontaire
des parents ou de cas de force
majeure (maladie grave).

Du côté de l'administration
justement, on explique cette
situation "pour l'essentiel par
l'amélioration du contrôle du
respect de l'obligation scolaire
durant ces dernières années".

Beaucoup de parents qui
auraient opté pour l'EAD ces
dernières années sans prévenir

Le nombre d'enfants qui ont quitté
les bancs de l'école a doublé en huit ans

les services concernés seraient
donc rentrés dans le rang.

Mais cela ne serait pas la
seule explication. "Beaucoup de
parents ne se reconnaissent plus
dans notre système scolaire. Ils
contestent le modèle éduca-
tif ou trouvent que les
exigences sont trop im-
portantes et l'appren-
tissage non adapté au
rythme des enfants",
note Bernard Del-
vaux, sociologue à
L'UeL.

Il ajoute: "De plus, les
parents ont aujourd'hui plus
facilement accès à de la docu-
mentation sur Internet. Elle leur
permet de préparer des cours".

les. "S'ils les réussissent, nous ne
demandons rien aux parents, ex-
plique Jacques Vandermest, Di-
recteur de la Direction du con-
trôle de l'obligation scolaire.

Mais s'ils ratent, nous con-
voquons les parents

pour avoir des ex-
plications."

Les parents
sont donc ame-
nés à donner
plus d'informa-

tions sur leur fa-
çon de travailler.

"Nous leur deman-
dons d'amener les livres

qu'ils utilisent, de nous expliquer
comment se passe une journée
type ... Au bout du compte, les
inspecteurs peuvent décider
d'obliger l'enfant à s'inscrire
dans une école classique. C'est
d'ailleurs le cas pour près de la
moitié des jeunes !Cette forme
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d'enseignement n'est pas
adaptée à tous les enfants .. .",
déplore M. Jacques Vander-
mest.

R. D.
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En Fédération
Wallonie-Bruxelles,

934 jeunes sont
inscrits à

l'enseignement à
domicile pour

l'année 2016·2017.•••

~volution du nombre d'enfants scolarisés à domicile en Fédération Wallonie-Bruxelles

La
moitié des

jeunes
retournent à

l'école après un
an

UN ASPECT ESSENTIEL car
comme tous les autres, ces en-
fants doivent se soumettre
tous les deux ans à des contrô-
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, 'RÉACTION

"('EST DEVENU NOTRE MODE DE VIE 1"•

c] La famille de Joëlle compte six enfants,
et tous ont été où sont scolarisés à domicile

~ le moins que l'on puisse
dire, c'est que Joëlle, qui ha-
bite dans un petit village du
Brabant wallon, est une ma-
man engagée dans le futur de
ses enfants. Il y a dix ans, elle
a décidé de tenter l'aventure
de l'école à la maison. "Nous
étions partis pour faire seule-
ment un an. Mais finalement,
c'est devenu notre mode de
vie ["

Aujourd'hui, quatre des six
enfants de la petite famille

sont encore à la maison. "Mes
deux plus grandes ont déjà ter-
miné. Une est à l'université dans
un cursus de philosophie et de
musicologie et l'autre dans une
école d'esthétique", explique
Joëlle.

Et à ceux qui pensent que

l'enseignement il. domicile
crée des enfants solitaires, la
maman tient à déconstruire
les préjugés. "Faire l'école à la
maison, c'est tout saufse renfer-
mer sur soicmême. D'ailleurs,
notre horizon social s'est énor·
mément élargi depuis que nous
avons commencé. Nous faisons
partie d'un groupe qui compte
une dizaine de familles. Nous
nous réunissons assez souvent
pour des ateliers et des forma-
tions. Cela nous permet aussi,
en tant que parents, d'échanger
quelques astuces."

Elle ajoute ; "Et l'environne-
ment de nos enfants ne se limite
pas seulement à ces autres jeu-
nes qui ont le même mode de
vie qu'eux. Comme tous les

autres, Ils sont dans des mouve-
ments de jeunes et dans des
clubs sportifs".

Concernant l'apprentis-
sage, tout est prétexte à em-
magasiner des connaissances,
que ce soit une simple balade
ou une visite à la ferme. "Nous
avons aussi prévu d'aller voir
une exposition sur la Mésopota-
mie au musée de Louvre à Lens.
Cela me pennettra de leur faire
faire un peu d'histoire."
IMPLIQUÉE DANS CETTE forme
d'enseignement qui connaît
un succès grandissant, Joëlle
tient un blog (sous-l-oli-
vier.be). Elle y documente ses
propres expériences et donne
des conseils aux familles qui
auraient envie de se lancer.

R.D.

"UN CAPRICE DE LA PART des parents"
C] L'école à la maison serait, selon
certains experts, très néfaste pour les jeunes

~ Françoise Persoons, ancienne
directrice d'école, est présidente
de l'ASBLL'école à l'hôpital et à
domicile. une structure qui s'oc-
cupe de donner des cours à des
enfants malades en milieu hos-
pitalier.

Pour elle, garder son enfant à
la maison plutôt que de le met-
tre à l'école est une erreur de la
part des parents. "Les enfants ont
besoin de se retrouver entre eux,
de sortir de leur cocon familial. Il
est indispensable qu'ils appren-
nent à interagir et à résoudre les
problèmes du quotidien. s'ils res-
tent à la maison toute la journée,
ils ne sodalisent pas et risquent de
devenir des solitaires."

Françoise Persoons explique

qu'il s'agit d'un vrai problème
soclétaL "C'est la culture de l'en-
fant roi. Les parents surprotègent
leur enfant et le garder à la mai-
son est un caprice de leur part. Ces
dernières années, nous avons une
véritable explosion de nombre de
parents qui demandent à bénéfi-
cier de nos cours à domicile gra-
tuitement. LeLirexplication est tou-
jours la même: leur enfant est vic·
time de phobie scolaire. C'est un
problème très à la mode. Mais on
doit apprendre à yfaire face et à le
sunnonter alors que beaucoup es-
sayent de fuit."

Mme Persoons regrette ce mou-
vement, qui est, pour elle. une

vraie marche en arrière. "Quand
je vois, à l'hôpital, ce que ressen-
tent les enfants qui sont privés de
se retrouver sur les bancs de leur
classe, je me dis que la place d'un
jeune est bien à l'école. En plus, il
faut se souvenir qu'à l'époque, ob-
tenir l'obligation scolaire avait été
une vraie victoire 1Et maintenant
que fait-on ? On fait tout pour les
en arracher, cela me révolte."
L'ANCIENNE DIRECTRICE est for-
melle, il est nécessaire que les
autorités prennent des mesures
pour restreindre l'accès à cette
forme d'enseignement (ce qui
est déjà envisagé, voir ci-des-
sous). "Il en va du futur de cesjeu-
nes."

R.D.
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Depuis déjà quelques années,
les autorités affirment leur vo-
lonté de durcir les conditions
d'accès à l'enseignement à do-
micile. Ils déplorent que les pa-
rents puissent choisir, sans que
l'administration ait son mot à
dire, de ne pas mettre leurs en-
fants à l'école.

L'ex-ministre de l'Enseigne-
ment, Joëlle Milquet (COH),

25/11/2016

L'accès à l'enseignement à domicile
pourrait être revu

avait déjà, en 2015, précisé vou-
loir réformer le système. Elle
voulait instaurer que l'enseigne-
ment à domicile soit unique-
ment réservé aux jeunes qui
n'ont pas la possibilité de se
rendre tous les jours dans un
établissement scolaire (notam-
ment les enfants gravement
malades ou encore sportifs de

haut niveau).
Un paragraphe a dès lors été

ajouté dans la déclaration que
doivent fournir les parents à
l'administration. Il leur est de-
mandé de préciser leurs moti-
vations. Problème: le remplir
est facultatif et la Fédération
Wallonie-Bruxelles ne peut s'op-
poser à ce choix.

De son côté, la ministre ac-

tuelle, Marle-Martine Schyns
(COH),a affirmé vouloir pour-
suivre cette tendance. Un dé-
cret serait d'ailleurs actuelle-
ment en cours de rédaction.

R.D.
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